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ARRETE N" 2021.117
portant letrait et rappel des < hoverboards ,, SKATE 6.5 INOVALLEY

commercf,alisés par la SAS INOVALLEY
dont Monsieur Jean-Louis THIRY est le président

située 37 rve Ampère
95300 ENNERY

SIRET :572164 028 00050

Le préfet du Val-d'Oise
, Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de I'Ordre national du Mérite

Vu la Directive 2OO6l42'lCE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006' relative aux
machine:;;

Vu le Co<je de la consommation notamment ses articles L.423-3, L.5i;21-7,1.521-8 et L.521-9 ;

Vu fe Code des relatior'ts entre le oublic et l'administration oris; notamment en ses articles L.122-1 et
L.122-2;

Vu les Articles R. 4311-1 et suivants du Code du travail ;

Vu l'Annt:xe | à I'article R. 4312-1 du Code du travail ;

Vu le décret n'2004-1174 du 29 avril2OO4 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le dér:ret du 29 rnai 2019 nommant M. Amaury de SAINT-QUEI\TIN en qualité de préfet du Val-
d'Oise;

Vu le dér:ret du 17 janvier 2018 nommant M. Maurice BARATE en <lualité de secrétaire, général de la
préfecture du Val=d'Oise ;

Vu f 'arriité préfectoral n"2O19-22 du 17 juin 2019 donnant délégation de signature il
M. Maurice BARATE, secrétaire généralde la préfecture du Val-d'Oisr: ;

Vu le décretdu24 août 2p18 portant nomination de M. Philippe BRIJGNOT, en qualité de directeur de
cabinet clu préfet du Val-d'Oise ;

Vu l'arraité préfectoral n"2O19-23 du 17 juin 2019 donnant délégation de signature ir

M. Philippe BRUGNO"f , directeur de cabinet;

Vu f'arrêté du Premier ministre du 20 novembre 2017 oortant nomination de Mme Marie-Hélène
TREBILLCTN en qualité de directrice départementale de la protectiorrdes populations du Val d'Oise;
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vente d,hoverb,c6;n5 sKA, E

vu le 1 iuif L"t 2ô.1Q aff,^^+..: --
rlt

LUssac - ç,aae^ ,..!-^- laLussac - 94rl3o chenLussac - 94ll30 Chen rd
vçLç,rLr(r, q noverboards SKATE s.r;-lN,5vniieî" -- -!r , ,s,,,s r.,,rr.T:

Vu le 5>rocès-verbal cle prélèvement d,échantillons

yJrf, rapport d,tltude technique du service cor

Vu l'acc;ursé de lecture du courriel du 30 avril2O2A:

Ëirtl;.;:i îi:î3:nlïi3;ffi 1i^?:':.'\:lll:lr:,:"en r,:ttre recom,nandée avec accusei de
$îiii:i'#,1î$;Hr[*::m#:#rJi#ii:j:{Ëll;:i::îËï'::"$ï,ï,H:"':",ï:;t;,iîyfiiil"iiï1,îT1:ti j""ïË;yii;,1iiËË_'f ,ï:ï:i,T:ï.iiiJf",:il
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r^rovn*ev p'ei*J l"' r; ;JliiJ"r-;,;:ii Ï:;i""Jjill":'r?J;,iîî:"1.:rj,i::l;::,1:

i::?:,T3îJl ti;î.tï'-:ff:li"î0":iY:"'j,io"gsrlyrrr:si,qruv ( rEsï REpoRï n.1noooo.,o.7., Jeuropéenne < èTranslation ,, ; ' "drr!'drs errectuee âu nroyen du logiciel ol1iciel a"l;uiiàn
Vu le rapp.orr d! test du TECHNtCKV sxûSOeNydu 7 j;rnvier 2A2O et sa traduction e-n'françaiseuropérenne < ëTranslation > :

Vu l'acc;usé cle ldn+rrra r,, -"^..--! , ,

nts techniques et de

'i'

vu l'avis de récc'ption rro2c 1441746182 8 signé par ra sAS INOVALT.EY re 26 juin 2020;
vu le cor"rrriel du 7 juillet 2020 de M' Laurent BRTEN, conseil.rje la liiAS TNOVALLEy, enregistré sous re
numércr 

':,r.02o-s864, 
rerertif , r;-p;;jri.r'.on"urnér, ,r*proàrits prérevàs 

",11ïï"rures prises ;

atres ;

Vu l'accusé cJe lecture du courriel du 29 septembre 2O2O ;
vu le cout-riel du 7 octobre 202o de M' taurent BRIEN, conseir <Je ra sAS rNovALLEy, enrr..gistré sous re
numéro 2o2o,79,t6,, d'-mandant r#ua*.i." J"; ;;,p;;r'àrurrui, fa,isan.r grief à sa criente ;

rs 2021 a directdon départernentare c,e ra protectioniii!! ïxî:ilt,:*,f:î:,*;:ffiî#ilï:*,Jil:
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Vu l'accusr! de lectrJre clu cgurriel du 2fi mars 2021 ;
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Vu lel; factureS n.GK2O. ctobre 2
SHENZ:EN GAOKE TIME Y COMP
courrierl n.2017.164j25 du . de la SA

Vu,l'analyse de ri:lque:établie par la DGCCRF, via l,outil RAG
re srte Internet de la Conrmission européenne, qui conclut, au

(Risl: Assessment Guidelines) proposé sur
vu clu scénario établi, à urr risque'élevé ;

au sens de l'article 2 dr: la Directive 2OOCil42
du travail ;

Vu la nctificatiQn de <Jistribution du O3lOSl2O2t ;

considérant quç fa ée 3.7 rue Ampère à Ennery (g53oo), a pour activité lafabrication et la ven troliques grrnj public, notamment d,troverboards SK,\TE6,5 INO'VALLEy (poul et btanche) ;

considrÉrant que rr:s hoverboards sont des machinesrelative ,aux rnaclnines et de l,article R.4811-4-1du Code

considérant que les hoverboards SKATE 6.5 lNovALLEy doivent être conformes aux articles R.4311-4et suivants du code du trervail, transposition de la Directive 2clo6l42relative aux machines ;

Z E TIMES TECHNOLOCIY COMPAI\JYb fourni à la société INOVALLEY, 5gOi quelle que soit la co,uleur, ,ol, l"

GA GY CoMPAI\IY
e2C
6.5 17 mai 2017, a

fére numéro de lot

considérant qu'un échantillon du lot og2o17 de l'hoverboard sl(ATE 6.5 lNovALLEy, pr.élevé par ladirection <jépârten'irentale de t, prot"tiiun des populations du Val-cl,rcise, a été déclaré non conforme
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toires (laboratoire de Lyon) ; que cette référence
'étanchéité peut entraîner un départ de feu ;

é et utilisé en période de forte pluie, et ainsi soumis
isonnablement prévisible ; que dans ces conditic,ns,
rboard, qui dégage alors des gaz inflammables ou
u'une mise en garde mentionnée dans la notice ne
compte, dans sqn évaluation des risques, de tout

is par le conseil de la SAS INOVALLEY ne prennent
ndant à la résistance à l,humidité ;

t de différencier les constructions des hoverboards
ont les facture:s mentionnent la même référerrce
des lots comnrercialisés sont non conformes et

n d'observations par la SAS INOVALLEY, la page
site https://rap;cel.conso.gouv.fr ne font mention

Sur proposition de la direptrice départementale de la protection des populations;

ETE:

OVALLEY procédera, pc>ur l'ensemble des numéros
mercialisés depuis leur lancement, au retrait des

produits, y compris ceux lui ne sont plus sous son contrôle direct et qui sont détenus par ses clierrts
professionnels.

Article 2: Dès la notification de l'arrêté, la SAS INoVALLEY procédera, pour l,ensemble rles numéros
de lots d'hoverboards St(Are 6.5 INOVALLEY commercialisès depuis leur lancement, au rappel des
produits iauprès des consdmmateurs.

Article 3 : Dès la notificition de l'arrêté, la SAS INOVALLEY procédera à I'affichage, sur la page
d'accueil du site internet ri,vww.inovalley.com qu,elle exploite, de l;intégralité dudit arrêtè"

Article 4: Dès la notificalion de l'arrêté, la SAS INOVALLEY procédera ir la déclaration, sur le site
https://pro.rappel.conso.gbuv.fr, des mesures de rappel mises en æu're.

Article 5 : Les frais résultant de la mise en æuvre de ces mesL,res sont à la charge de la SAS

mesures ordonnées au présent arrêté est punie des
sommation.

ecours devant le tribunal administratif de Cergy-
de sa notification. Dans ce même délai, la légalité
objet d'un recours gracieux auprès de l,autorité

du Val-d'Oise, la directrice départementale de la
d'Ennery, le colonel cornmandant du groupemet.lt
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de gendarmerie d'
présent arrêté qui sera

Cergy-Pontoise, le 14 ju

s-sur-Oise sont chargés, chacun en ce
rtifié à M. Jean-Louis THIRY, président de

qui
laS

BAE

Je soussigné M.
heures ....... un exemplai

is THIRY reconnais avoir reçu et pris con
du présent arrêté.

Direction déDartementale


